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-Pour fervir de réponfe à un Imprimé ayant 

polir titre : Sommes verfées entre les mains de 

M. M'E S MER pour acquérir le droit de 

publier ja découverte. 

• ."t, ..> 

Ï.-'ÉCRIT que je viens de lire,Monfieur, & 
dans lequel vous vous êtes permis de livrer à la 
piiMnté une fable injurieufe & fur ma conduit^ 
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& fur ma fortune, doit être une fuite de ces R/~ 

flexions préliminaires. Mais, de grâce„ éclairez 
ma raifon, & montrez-moi le fil caché qui7lie 
deux fyftémes^li contraires. 

Aurîez-vous l'orgueilleufe prétention de créer, 
pour la race, préfente & la génération future, une 
nouvelle logique, une nouvelle moraje, une nou-
vèlle jurifprudehce? Cette découverte vaudroic 
celle du Magnétifme animal; mais fongcz que, 
l'efprit humain n'fift pas préparé à cette étonnante 
révolution, & que les circonftances ne font pas 
favorables. Vous avez mal chojfi le tems & les 
moyens. 

- On n'eft pas encore difpofé à Croire qu'un 
projet d'aéte foit un engagement ,& qu'un en
gagement ligné foit une chimère. 

On ne croira pas que cinq ou fix Éleves fou-
1 evés contre leur Maître, & qui lui doivent pref. 
que ' tous la fanté & leur inltruâion gratuite, 
puiflent le dépouiller légitimement au nom du 

Public. 

On ne croira pas qu'une fede échappée de 
mon école, foit aujourd'hui le reprcfentant légal 
& de l'Auteur & de la doârine, pour l'avilir, & 
de la Société qui l'environne, pour la profcrire, 
& du monde entier, pour le tromper. 
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On ne croira pas qu'il foit honnête & jufle de 
brifer le fceau fàcré de la confiance, pour divul
guer des détails qui feroient,encore perfides s'ils 
étoient vrais. 

On ne croira pas qu'il Toit décent de joindre 
l'exagération à l'abus de confiance, & le menfonge 
à l'infidélité. 

On ne croira pas qu'il foit pofiïble de fe faire 
un droit de la calomnie, un titre de l'ingra
titude. 

Oubliez un infiant votre nouvelle diale&ique, 
& raifonnons encore un quart d'heurexomme on 
raifonnoit hier. 

Homme d'efprit, connu par vos bonnes inten
tions, vous méritez des égards, & je vous les ai 
témoigné dans plus d'une occafion. Mais vous 
voilà, à la tête d'une école rebelle,' nouveau Pro_ 
fefleur du Magnéufme : vous répandez, dans un 
coyrs public, l'enfeignement que vous avez reçu 
de moi; vous prétendez affranchir mes Éleves de 
leurs engagemens; vous formez une nouvelle So-r 

ciété; vous difpofez dè ma propriété, & vous 
dites qu'elle ne m'appartient plus; vous êtes l'Au
teur du projet de divulguer ma doélrine, une 
doétrine à la publicité de laquelle j'ai toujours 
attaché des précautions néceflaires. 

A i j  
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Il eft poflible qu'un defir ardent de roanifèfter 

îheureux talent que vous devez à la Nature, vous 
ait rendu facile fur le* raifons & fur les motifs; 
mais l'illufion vous elî perfonnelle, & la vérité 
eft à tout le monde. 

Pour juger du droit que vous vous arrogez, 
comment voulez-vous que je vous confidere ? 
Seul ou aflocié à ceux dont vous foutenez la que
relle, ce droit, le tenez-vous de vous-même, ou 
de ceux qui vous environnent? 

Si je ne confidere que vous, quelle.convention 
exifte-t-il entre vous & moi? 

Je prefle dans mes mains , en ce moment, l'afte" 
que vous avez figné. Avez-vous oublié les termes 
dans lefqùels il eft conçu, & l'engagement qu'il 
renferme? Voici ce que vous avez lîgné. 

« Nous Souflignés Antoine Mefmer, Dofteur 
» en Médecine, d'une part, & D'Ep. d'autre 
» part, fommes convenus, double entre nous, de 
» ce qui fuit, faroir. 

» Moi Antoine Mefmer, ayant toujours déliré 
» de répandre, parmi les perfonnes honnêtes & 
» vertueufes, la doftrine du Magnétifme animal, 
» je confens & je m'engage à inftruire, dans 
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» tous les principes qui conftituent cette doc-
» trine, M. D***, dénommé ci-deflus, aux con-
» ditions fuivantes : 

» i.° Il ne pourra former aucun Eleve, tranf-
» mettre directement ou indirectement, à qui que 
» ce puifle êt^e, ni tout, ni la moindre partie 
» des connoiffances relatives, fous quelque point 
» de vue que ce foit, à la découverte du Magné-
» tifme animal, fans un confentement par écrit 
» figné de moi. 

» 2°. Il ne fera, avec aucun Prince, Gouver-
» nement ou Communauté quelconque, ni nego-
» dation, ni traité, ni accord d'aucune efpece 
>> relatifs an Magnétifme animal, me réfervant' 
» expreffément & primativement cette faculté. 

» 3 0 II ne pourra, fans mon confentement 
m exprès & par écrit, établir aucun traitement 
3» public, ou alîembler des malades pour les traiter 
» en commun par ma méthode, lui permettant 
» feulement de voir & de traiter des malades en 
» particulier & d'une maniéré ifolée. 

- » 4® Il s'engagera avec moi, par le ferment 
» facré de L'HONNEUR verbal & par écrit, à 
v fe conformer rigoureufement t fans reftriclion 
« aucune, aux conditions ci-dejfus} & à ns 

A iij 
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» faire, autoriftr, favorifer, directement ou in-
» directement, dans quelque partie du monde 
» qu'il habite, aucun établijfemeni , fans mon 
* attache formelle. 

» Et moi D***, dénommé ci-deflus, confidé-\ 
» rant que la doclrine du Magnétifme animal eft 
» la propriété de M Mefmer, fon Auteur, &; 
» qu'il n'appartient qu'h lui de déterminer les 
» conditions auxquelles il confent de la propager, 
» j'accepte en totalité les conditions énoncées 
m au préfent acte, & j'engage par écrit, comme 
» je l'ai fait verbalement, ma parole d'honneur 
» la plusfacrce, d'en obferver la teneur de bonne-
» foi, avec l'exactitude la plus fcrupuleufe. 

» Fait double ent£e nous librement, fous nos 
» feïngs, avec promefle de ratifier pardevant No-
» taire, à la première requifition d'une des deux 
» Parties, aux frais du Requérant. » 

A Paris, le 8 Mai 1784. Signé, D... 

Lifez encore ces mots : fur ma parole d'hon
neur ; ces mots font facrés; & telLç eft la chaîne 
qu'ils vous impofent, qu'aucun motif, aucun pré
texte ne peut ni la rompre, ni la foulever. 

Ce n'eft pas fur lés régies communes à toutes 
lesTestions que j'entends vous juger, c'eft fur 
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les régies particulières à votre Nation. Nation fu-
perbe & délicate, que l'honneur feul' anime & 
gouverne, Eft-il un feul de Tes nobles qui encenfe 
d'autre idole que l'honneur, qui connôiife d'au
tre loi que celle de Vhonneur 1 En eft-il un feul 
qui raifonne pour s'affranchir d'un engagement 
d'honneur. En eft-il un feul qui ne foit prêt de 
facrifîer fes biens & fa vie au refpeft de fa parole, 

fut-elle furprife par la rufe,. ou arrachée par la 
crainte ? 

. Généreux Laforce ! quand je te vois au milieu 
du mafTacre de la Saiat-Barthelemy, refufer la 
fuite que tes gardes mêmes te facilitent, & demeu
rer, "certain de la mort, dans la maifon même de 
ton aflaffin, parce que tu avois promis de l'atten
dre, J'ai engagé ma foi : je ne la faujferaipoint. 
C etoit ta feule réponfe. 

Je ne veux que cet exemple, Monlîeur ; c'eft 
celui qui fe préfente à mon efprit. J'en trouverois 

bien d'autres dans votre hiftoire, & vouslefavez 

mieux que moi. 

Vous êtes français & gentilhomme : à ces deux 
titres vous deviez refpeéter' la parole d'honneur 
que vous avez trahie. Les prétextes font vains* 

il n'en eft point parmi, vous pour parjurer l'hon
neur. 

A îv 
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Ainfi quand vous prouveriez que cette parole 

d'honneur que vous avez violée ; je ne la dois 
qu'à une tromperie, votre rôle ne feroit pas 
encore celui que vous jouez en public. Vous pour
riez feulement me vouer à vos mépris ; mais en 

. me méprifant, il faudroit encore vous refpeéter 
vous-même, vous retirer, garder le filence , & 
fur-tout 'votre promefT.-. 

Je veux bien cependant mitiger pour vous 
cette févérité de l'honneur français, & raifonner 
fur le prétexte qui vous a fait manquer au vôtre. 

II eft clair que ce droit que vous vous arrogez 
de divulguer ma do&rine, ce fauteuil que vous 
occupez li bien dans un Cours public aflemblé 
par vous, vous ne le tenez pas de vous-même. 
J'en trouve au contraire l'interdiction formelle 
dans l'engagement d'honneur, le feul que nous 
ayons contraété enfemble. 

Vous tenez donc ce droit de ceux qui vous 
entourent ; & que vous ont-ils dit qui ait pu 
vous paroître plus fort que votre parole ? 

Ils vous;, ont dit, qu'avant votre engagement 
particulièr, il en exiftoit un autre entre mes douze ' 
premiers Ëleves & moi, par lequel j'avois con-
fenti à l'entiere publicité de ma doéhine, dès 
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que cent Soùfcripteurs auroierit, dépofé entre 
mes mains une fon>«fte de [cent louis chacun : 
c'étoit fuivant vous une vente faite au public de 
me; connoiflances pour unefomme d'argent. Là-
defTus vous mandez mon ancien Caifiier, qui, pour 
le dire ici eft un des plus zélés fabricateurs de'ce 
nouveau fyftéme : vous lui demandez de vous 
faire le compte de ma fortune. Cet homme vous 
dévoile des détails qu'il ne devoit qu'à ma con
fiance; & fur ce compte auffi infidèle qu'exagéré, 
vous opinez que je fuis aflez riche, & que ma 
découverte vous appartient. 

Avant que de vous décider auffi légèrement, 
vous deviez faire trois réflexions. La premiere, 
fiir fés Auteurs ; la féconde, fur fes preuves; la 
troifieme, fur fes rapporcs avec vous & avec 
votre engagement particulier. 

A la téte de ceux qui vous ont raconté cette 
fable, je vois l'Auteur de ces écrits fi fiers, de 
ces Lettres fi généreufes, figntes Mefmer. M. Ber. 

Qu'il nie foit perm: de déclarer enpaflint, que 
je le vois avec quelque plaifir s'avouer publique
ment l'Auteur de plufieurs des écrits que j'ai 
fignés. On ne me reprochera plus les écarts que 
mon ignorance de votre langue m'avoit fait adop
ter. S'il a cru m'humilier par cet aveu, il fe 
trompe. Je n'ai jamais eu de prétentions à la Lit» 
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térature frahçaife"; & fi quelque jour il entre
prend de publier en Allemagne une découverte 
fur la fagefle & fur la reconnoiflance, je pourrai 
lui rendre le même fervice. 

Je reviens "à mon fujet. 

M. B... eft un de ceux, & peut-être le feul qui 
vous ait fourni cet épifode fur ces prétendus 
Actionnaires de mes connoiflances. 

Comment n'avez-vous pas été frappé des con-
tradiftions innombrables que fa conduite, fes dis
cours & fes écrits fourniiïoient contre fa nouvelle •«» à 

rêverie ! 

Dans quel tems vous a-t-il appris que je n'étois 
plus propriétaire de madoftrine? Depuis trois mois 
environ, & vous êtes mon Ëleve depuis près de 
deux ans. Or, vous n'aurez point oublié que cet 
engagement d'honneur dont je parfois tout à 
l'heure, celui que vous avez violé; c'eft M. B... 
lui-même qui vous l'a propofé, préfenté & fait 
figner. M. B... vous trompoit donc en vous'faifaat 
fouferire l'engagement rigoureux de garder le 
fecret fans vous inftruire du pa& conditionnel 
qui devoit rompre votre ferment. 

Direz-vous que vous en étiez inftruit? Alors 
les contradictions vous feroient communes avec 
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lui. Avez-vous oublié qu'au mois de Décembre 
dernier vous étiez encore pénétré de mon droit'de 
propriété, & de votré promefle ? Avez-vous ou
blié que vous m'avez écrit'de Bordeaux pourob-, 
tenir la permiflion d'inftruire un de vos amis? 
Avez-vous oublié quevous avez foIlicité& obtenu 
â Paris la même permiflion , pour pouvoir com
muniquer encore ma doétrine, félon les circons
tances , à quelques-uns de vos amis ? 

Il faut donc admettre, pour vous-même, pour 
l'honneur de votre raifon, que M. B... vous a laiffé 
ignorer ce„t engagement général qui a précédé, 
fuivant vous, tous lesengagèmens individuels;& 
cette feule réflexion devoit, ce me femble, vous 
rendre au moins attentif fur fa confidence tar
dive. 

Mais votre attention devoit s augmenter encore 
en réfléchiffant fur fa conduite & fur fa fituation 
perfonnelle vis-à-vis de moi, qui ne diffère , au 
furplus, de la vôtre & de celle de vos fe&ateurs 
que par quelques nuances qui ne font pas à Ion 
avantage.' 

N'avez-vous pas lu ces écrits fîfiers, ces lettres 
fi généreufes dont ils fe proclame l'Auteur? Y 
a-t-il une ligne, un mot qui ne tende à la défenfe 
de ma propriété, un mot qui faflè foupçonner 



cette convention • par laquelle je me ferois con-
ditionnellement dépouillé ? 

N'avez-vous pas lu le Mémoire qu'il a fait pour 
moi contre M. Delon, dont il a* diftribué une, 
trentaine d'exemplaires manufcrits , & que je 
n'ai point adopté, puifque l'Avocat chargé de ma 
défenfe en a fait un autre à ma follicitation. 

N'avez-vous pas vu,, dans ce Mémoire, toute-
Thiftoir de cette foufcription? M. B...laracon-
toit-il alors comme il la raconte aujourd'hui ? 
Neft-ce pas lui qui dit, dans ce Mémoire, qu'un 
projet de foufcription me fut propofé. pour 
m'engager à dévoiler ma do&rine aux Elèves 
clioifis, & que, d'après le plan qui m'étoitpréfenté, 
l'inftruftion ne devoit commencer que lorfque 
la foufcription feroit remplie ? Avez-vous vu, dans 
ce Mémoire, un feul mot qui pût prêter quelque 
idée à h veute conditionnelle de ma propriété ? 
N'y avez-vous pas vu, au contraire, qu'en 
choifîflànc mes premiers Eleves, j'avois foin 
d'exiger de tous, de ceux mêmes dont la fidélité 
ne m'étoit pas fufpeâe, une promefle de refpeéter 
ma propriété?. 

Mais, dans ces Écrits fais en mon nom, M, 
B.... pourra dire qu'il empruntait mon langage. 
N'avez-vous pas lu fon dernier Ouvrage, fes ton-
jidcrations fur UMagnétifmt animal, imprimé 
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depuis trois ou quatre mois? c'eft lui qui parle» 
& fan s" doute aucun motif ne pouvoit l'engager à 
taire la vérité. Ne dit-il pas lui-même , dans cet 
Ecrit, ce que je, vais dire dans cette premiere 
divifion : ( l'exiftance du Magnétifme animal ) 
» exigera quelque attention de la part de mes 
» Lecteurs? n ayant ni le droit, ni la volonté 
» de rendre publique la théorie de M. Meptier, 
» & /entant combien, au milieu des préjugés, 
» que cette théorie doit détruire, & des intérêts 
» particuliers qui maintiepnent ces préjugés, il 
» ferait en effet imprudent de la publier avant 
» qu'on ait au moins reconnu l'exiftance de la 
» découverte qui lui fert de bafe, & qu'elle expli-
» que. Je fuis forcé de choifir, entre les idées qui 
» s'offrent à mon efprit, celles-là feulement fur 
« le]quels le Jilence ns m'ejl pas ordonné. Or> 

» parmi les idées que je dois taire, il en eft 
» beaucoup qu'une autre idée ne peut pas fupj-
» pléer. » 

De bonne-foi, Monfieur, eft-ce là le langage 
d'un homme perfuadé qu'une condition accomplie 
depuis long-tems l'a rendu propriétaire de ma 
dofirine? 

Vous avouerez, Monfieur, que toutes ces ré
flexions devoiencrallentir votre opinion, & rendre 
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votre croyance difficile; &,,dans le doute,, vous 
«leviez au moins chercher à connoître lî cet 
homme qui s'annonce comme mon Bienfaiteur, 
mon Protefteur, comme l'Auteur d'une Société 
qui m'auroit donné dix mille louis en.échange dç 
mes connoilîànçes,' fi cet homme n'étoit pas lui-
même lié par un engagement pareil au vôtre. 

Vous a-t-il fait lire fon engagement? Le voici-
la premiere partie eft femblable à celle de votre 
engagement : celui que prend enfuite M. B.;.. efl 

conçu en ces termes 

m Et moi N.... de B.:.. confidérant que la doc-
» trine du Magnétifme animal eft la propriété 
» de M. Méfmer, fon Auteur, & qu'il n'appar-
» tient qu'à lui de déterminer les conditions aux-
» quelles il confcnt de la propager, j'accepte en 
» totalité les conditions énoncées au préfent 
» afte, & j'engage ma parole d'honneur d'en ol-
» Jener la teneur avec l'exactitude laplusfcri:-
» pulcufe ; & , pour aiïurer d'autant plusTaétiôn 
» de M. Mefmer contre moi, pour l'indemnité 
», de, cent cinquante mille livres , j'affefle au 
», payement tous les biens préfens. & à venir, 
», meubles & immeubles, fcme foumets à toutes 
» les pourfuites contre moi, foit en France, foit 
» dans tel autre pays où je pourrois me retirer • 
» renonçant à jamais me prévaloir d aucun vice 
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» de forme contre le préfent ade, dont je con-
» noiî toute la force & l'autorité ; & me jugeant 
» moi-même infâme aux yeux de la Société , fi 
» je pouvois, fous quelquè prétexte, en violer 
» les conditions; & pour l'exécution des pré-
» fentes conventions, les Parties ont élu domicile, 
» favoir, M. Mefmer' en fa demeure ordinaire 
» rue Coqueron, paroifiè Saint-Euftache, & 
» M. N.... de B.... chez M* ***, auxquels lieux 
» elles confentent toutes actions & pourfuites. 

» Fait double fous nos feings-privés, & avec 
» promette d'en pafler a&e de ratification par-
» devant Notaires à la prémiere requifition de 
» M. Mefmer. A Paris, le 5 Novembre 1783. » 

Signé, MESMER, & de B.... 

Il fâut fans doute fe placer bien au-delà de 
la raifon humaine, -pour tenter de concilier avec 
un aéte privé, fi précis, fi formel, une conven
tion générale qui le rendroit inutile,'avec une 
promette fi facrée de refpeéter toujours ma pro
priété, la faculté de m'en dépouiller dans un, 
tems preferit. Ce feroit vouloir concilier la li
berté avec la fervitude, le bonnet américain avec 
les chaînes afiatiques. 

Je le demande à tout juge : pourra-t-il, quand 
je voudrai l'y contraindre, éviter la peine des 
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cinquante mille écus dont il avoic enchaîné fe 
•fidélité ? Pourra-t-il, même {ans que jé le demande, 
fe fotiftrâire à Vinfamie qu'il a provoquée fur la 
tête? 

Vous conviendrez, Monfieur, quesd'auffi puif-
fans motifs devoient vous arrêter ront-à-faic, & 
vous faire rejetter comme une fable invraifem-
blable cette prétendue convention en vertu de 
laquelle j'aurois mis entre les mains de mes douze 
premiers Élevés la propriété de, ma découverte. 

Il eft inutile, au furplus, de vous apprendre 
que tous mes Élèves, fans, en excepter un feul, 
ont ligné pne convention, linon pareille à celle 
de M. B...., au moins femblable à la vôtre. II.eft 
encore plus inutile de vous faire fentir que tous 
ces engagemens particuliers font bien inccmpa-
tibks avec une convention générale abfolument 
contraire. 

Si, dansîes Écrits & dans la conduite de M.B..., 
tout étoit fait pour difcréditer, dans votre efprit, 
la nouvelle récente, d'une convention jufqifalors 
•ignorée , d'une convention qui pût rompre tous 
4es liens particuliers qui m'attachent à chacun de 
mes Élevés, au moins deviez-vous demander la 
preuve de cette étrange convention. 

Me que dirent les fîeclesf futurs,, lorfqu'ils ap
prendront 



prendront que,, dans un, fieçlc de Iiimiere,. un 
homme hpnnête, connu par fon efprit &: par fes 
talensi, a pu fe contenter d'un fimple projet de 
foufeription, qui, dans tous les cas, lui: ferait 
étranger, pour fe croire dégagé de.- la. parolq 
d'honneur! 

Vous êtes forcç d'en convenir.' Tandis 
s'éleve; contre vous,'un afte facré figné de votre, 
main, vous n'oppofez que de vains raifonnemens 
fur un projet d'afle que je puis dire avec raifon , 
n'avoir jamais été connu , puifqi^e je, ne- l'-ai points 
ligné., que tous les gens raifonnnabjes diront que 
je n'ai point approuvé", puifque je ne l'ai pas 
figné. 

Et que diront-ils, les lîécles. futurs, lorf-
qu'ils apprendront que ce. Juçifconfulte éclairé, 
forcé par la Loi" dont i l  efl  le  défenfeurde 
connoître , de refpefter les contrats, civils, non-
feulement a pu fe perfuader à lui-même qu'un 
projet informe & fans iignamrç, était un a&e 
refpeâablè, mais qu'il a même porté l'aveugle
ment jufqu'à terrer de le perfu^der aux autres ? 

Que devenu l'organe dû dépit, de- l'orgueil 
& de l'intérêt, il a harangué pendant deux heures 
toi» mes ïleve^ jilTeffiblésppuf Iggc prouver 
qu'ils étoient tous dégagés de leur ferment; c'efl> 

B 
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à-dire, qu'un engagement d'honneur, bien ïigné 
de chacun d'eux, étoit un phantôme, & qu'en 
vertu d'un projet antérieur de foufcription, tiré 
de la poufiiere qui le tenoit enfeveli ; je n'étois 
plus maître de difpofer de ma doctrine; c'eft-à-
dire, qu'un écrit fans fignature, étoit un afte obli
gatoire. Et vous favez que j'ai en main la preuve 
de fon inexiftancë dans la déclaration du Notaire 
chez lequel vous annoncez qu'il a été reçu. 

Voici cette déclaration. 

C O P I E  d'une Lettre de M. Mtfmer, 

à M. Margantin, Notaire} datée du 

•S -'JMàiiyBi. 

. K . Faites-moi le plaifir, Monfieur, de me mar-
». quer au jufte ce que c'eft qu'une foumifiion 
» qu'on dit avoir été dépofée parmi vos minutes 
» par quelques-uns de mes Eleves, relativement 
» au Magnétifme animal. Exifte-t-il quelque 
» afte de cette efpece dont je n'aurois eu aucune 
» connoifTance? Obligez-moi, Monfieur, de me 
» marquer, par un mot de lettre, ce qui peut 
» avoir donné lieu à ce que l'on m'en dit, & 
» dont jufqu'à préfent je n'ai pu faifir la moindre 
» trace, s 

" » J'ai l'honneur d'être, &c. S igné, MESM.EE. » 
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COPIE de la Réponjè de M. Margantinj 

en date du même jour. 

« Je ne connois, Monfieur, parmi mes minutes, 
« aucun a&e obligatoire entre vous & vos Èleves 
» pour le Magnétifme animal, & qui foit relatif 
» à aucune foufeription. 

» Il a bien été fait, il y a deux ans au moins, 
» des foumiflïons par plufieurs perfonnes, d'après 
» un profpeéhis qui m'avoit été laiffé, pour avoir 
» la connoiflance du Magnétifme, de payer cent 
» louis lorfqu'il y auroit un nombre de cent Sou-
» millionnaires ; mais tout cela m'a été retiré : 
» ces aétes, d'ailleurs, étoient fous feings-privés> 

» & le profpçétus, autant que je puis m'en fou-
» venir, n'avoit aucune forme légale. 

J'ai l'honneur d'être, &c. Signe, MARGANTIN. 

Vous ayez ofé dire, dans cette aflemblée, que 
cet aâe prétendu étoit devenu un engagement, 
parce que, htureufement, je l'avois connu, exé
cuté, invoqué moi-même : vous avez annoncé que-
vous aviez de tous ces faits des preuves littérales 
& lignées de moi, qui paroîtroient un jour. 

Ce que vous appeliez des preuves littérales, ne 
peut être qu'une fubtili|é de votre patr, & une 

B i j  
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manière adroite d'interpréter ma*correfpondance, 
en prêtant à mes expreifions "une étendue que je 
n'ai jamais entendu leur donner, & qui, dans 
toutes les fuppofitions, ne pourroient annuller 
les engagemens de mes Elevés. 

C'ëft cependant fur cette bafe ridicule que vôuS 
àvez établi contre moi la diffamation la plu S 

cruelle, en préfence d'une alfemblée refpe<5table. 

À .la difficulté de vos expreflions, dans ce mo
ment,. & à l'incohérence de vos idées, n'avez-
yous pas fenti que la nature n'avoit entendu vous 
douer delà plus facile élocution, que pour parler 
ïc «langage de la juftice. & de la vérité ?. 

Ëft-'ce fans aucune honte qu'à la fin de cettfe 
longue diatribe, vous êtes fôrti brufquement , ett 
déclarant rque vous étiez envoyé pour m'accufer, 
& non pas pour entendre ma juftification, que 
^6u5-étiez chargé de parler, & non pas d'écourer ? 

C'eû donc .moi, Monfieur., que vbus appeliez 
aujourd'hui ingrat, dntérefle & parjure ? Et com
ment'voulez-vous que lë:Public juge la révolu
tion rapide & violente qui s'eft faite dans votre 
opinion & dans vos fentimens? Efpérez-vous que 
tbiis 'lés exemplaires dès cures faites â Bayohne, 
fbi&it difparus dans vos notés impritnées dans 
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êc recueil,*>ù vous iti'e nommez le bon Mcfntcr* 
\t vertueux Mefmer? 

Auteur des Réflexions Préliminaires fur les 
Dofteurs Modernes , reliiez vorre' Ouvrage, & 
vous verrez qu'au mois de .Novembre dernier, 
vous étiez, encore préparé à porter aux pieds 
du Trône, & dans le fanfluaire de la Juflice, 
les témoignage# de mon favoir & de ma vertu. 

Le Public voudra favoir fi von£ difiez alors la 
vérité, ou fi vous la dites aujourd'hui : il voiîdra 
favoir lequel de hoUs deux étoit ou trompeur 
ou trompé; & balancera-t-il dans fôn jugement j 
lorfqinl ne verra, dans vos mains, pour motif 
d'un auffi étrange changement, qu'un projet con
ditionnel • prefenté peut-être, mais abandonné, 
ignoré de tous mes Eleves, de .vous-même jufqu'à 
cette époque., -évidemment rejeté pir moi, 
puisqu'il ne porte aucun figne de mon approba
tion, mais commode pour dé certaines gens^ 
puifqu'on peut le prétexter pour s'afFrânchir dti 
joug importun d'un engagement d'honneur ? 

Si l'on vous a voit dit que, dans le tems où. 
j'étois encore feul, plufieurs perfonnes defirant 
la connoiffance du Magnétifme animal, aVoient 
fouferit chez, un Notaire,- chacune individuelle— 

.ment, une miffion pécuniaire; quç. ce pirçjet 
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avoit été conçu fans ma participation ; qu'il étoit 
refté fans exécution; que toutes les foumiffions 
avoient été retirées par ceux qui les avoient 
fouferite ; qu'il n'avoit jamais exifté entre per-
fonne & moi un aéte relatif à la cefïion de ma 
propriété; que fi j'euffe fotipçonné cette intention 
à ceux, qui m'approchoient, certes ils ne m'au-
roient vu que de très-loin : fi l'on vous avoit 
dit tout cela, on vous auroit dit la vérité. " 

C'eft bien vainement, Monfieur, que vous 
aflocierez l'intérêt public à votre querelle par
ticulière. J'ai penfé au Public avant vous : j'y 
penfois fans doute, lorfque je combinois dans 
le filence les caufes & les effets de la grande 
découverte que j'ai développée ; & lorfque vous 
vous êtes approché pour la connoitre, le bien 
public étoit opéré. Déjà plus de cent Eleves, 
qui tous, quoique vous en difiez, n'avoient pas 
contribué à la prétendue foufeription, portoient 
dans la Capitale & jufques dans les Provinces les 
plus éloignées, lesfecours de ma do&rine bienfai-
fante. Aujourd'hui, fans avoir befoin de votre 
fecours/ je me glorifie de plus de joo Eleves. 
A votre compte, en voila quatre cents inftruits 
très-gratuitement. Je ne fuis donc pas tout-à-fait 
l'homme iritéreffé que vous avez peint avec tant, 
de violence. 
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Outre ce nombre confidérable d'Eleves répan

dus dans le Royaume, je m'honore encore de 
plufieurs Sociétésqui toutes, me reconnoiflènc 
pour leur Fondateur, & pour l'établiflement 
defquelles je n'ai coniîdéré que l'intérêt public. 

Au moment même ou vous vous êtes élevé 
contre moi, ces réglemens adoptés par la Société 

. de France, ces réglemens que vous avez rejetés, 
délioient mes Eleves de la plupart de leurs enga-
gemens, & les autorifoient à répandre la pratique 
du Magnétifme animal avec la prudence & les 
précautions qui doivent en maintenir la doftrine 
intade & pure. Vous feriez délié vous-même, 
& vous auriez toute liberté d'exercer d'une ma
niéré plus honorable le talent dont vous abufez. 

Le Magnetifme animal eft donc public: autant 
qu'il peut l'être, autant qu'il doit l'être; & lorf-
que vous écrivez lur l'étendart de la difcordc : 
Publicité, Publicité, vous colorez du prétexte 
le plus faux une guerre très-odieufe, puifqu'au 
moment même ou vous a^ ez engagé le combat, 
j'accordois cette publicité pour laquelle vous 
paroilTéz combattre. 

Vous prétendez me priver de la faculté qtje 
je me fuis conftammcnt réfervée >. d'établir ma 
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doftririe, chez les Nations étrangères, parce que, 
'dites-vous, vous l'avez acquitë non-feulement 
pour la France t mais pour l'humanité toute 

:
cntiere. 

Je ne puis le taire, Monfieur; cette prétention 
jne paroîtle cqmble de i'injuftiçe & d& L'avçugle-
jnent ; & tout homme honnêçe ep p$rtçra le 
jnénie jugement, lorsqu'il jettera les yeux fur 
vos çngagçmçns, & qu'il y lira que vous n'avez 
•été inllruit, qu'aucun de mes.Eleves.ne, l'a été 
jfgns la condition expreflè & préalable, qu'il ne 
ferait-, avec aucun Prince ou Gouvernement 
.étranger, ni traité, ni. accord, ni négociations 
relatifs au Magnétifme animal, me réfervant 
_exprefl"én\enr 4c psivativement cette faculté. Lé 
droit de donner mon bien peut-il appartenir à 
d'autre qu'a moi ? 

: Quant aux calculs pécuniaires dont, vous avez 
fatigué une affemblée rçfpe&able, & dont vous 
avez ofé faire imprimer Je réfuipé, je me feus 
trop au-deflus dç ces miférables détails, poqr 
y réporçdrç. Je ne daignerai pas même en dé
montrer la faufleté évidente. 

Comment, après, avoir publié vqusT#iême que 
j'ai refafé du,Qouv^riîemçijt 300,0.9 liv. redite-, 



parce que je youloif qu'fls fuffent une réçompenfe 
& non pas le prix d'un marché, avez-vqus pu 
choilir. dc; .fi petits moyens pour m'entacher du 
reproche d'avarice ? tant d'autres témoins dé-
pofent de mon défintérefiement, cinq cents Ele-
ves dans la Capitale, douze Ecoles dans les Pro
vinces & votre propre confcience. 

J'aurois d'ailleurs accumulé des millions," 
qu'il n'y auroit rien de commun entre les té
moignages de la reconnoiflance des ^autres & 
les preuve* de votre ingratitude , entre ma 
foraine & votre engagement particulier, entre 
la faculté de difpofer du fruit de mes travaux 
& la violation de votre parole d'honneur; tandis 
que cinquante perfonnes eftimables, liées par 
la même promefle, en obfervent religieufement 
toutes les conditions. Vous feul adoptez l'opinion 
contraire; & foutenu de cinq ou fix individus 
dont vous n'êtes que 1'inftrument, vous ofez, par 
le feul motif de la célébrité, dédaigner publi
quement l'opinion d'une Société de quatre-vingt 
perfonnes, dans laquelle vous aviez été admis, 
& dont vous auriez, dû rcfpeéter le jugement. 
Voilà, Monfieur, ce que je dois vous dire pour 
réprimer autant qu'il eft en moi, & vos excès 
à mon égard, & ceux avec lefquels vous & M. 
B.... répandez indiferètement & fans choix une 
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doftride , quî , félon mes vue*, & celles d'une 
Société refpcflàbie, ne dévoie être profelTée 
qrt'avec toute la réferve&lcs précautions d'une 
prtlderice éclairée. 

F I N. 


